
Evaluation valeur d'un bien en vente

------------------------------------ 
Par PRISOT 

Bonjour et meilleurs voeux,
J'ai construits moi-même en 2004 une maison en seconde résidence et souhaite la mettre en vente.
Comme je serai soumis à la plus-value, sur quelle base et comment la valeur de la maison sera-t-elle évaluée ?
Merci

------------------------------------ 
Par consulter avocat 
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